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Une présence visible, gratuite… indispensable 

 
Étape 1 : Créer un compte sur Google 

 
Créer un compte Google, c’est gratuit, il suffit d’avoir une adresse mail : on peut se servir 
de la sienne pour créer le compte. Saisir : www.google.fr/places : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.google.fr/places
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Quand le compte a été créé, il faut aller relever ses mails et activer la création du compte 
Google. 
 

Etape 2 : Création de la Google Adresses 
 
Se connecter à son compte. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Saisir de nouveau www.google.fr/places : 
Voici la page sur laquelle vous allez pouvoir ajouter votre établissement : 
 
 
 
 
 
 
 
Il suffit ensuite de renseigner le champ avec le numéro de téléphone de votre 
entreprise. Le numéro de téléphone donné sert à vérifier s’il existe déjà une Fiche Google 
Adresses avec ce numéro. Si c’est le cas, vous en revendiquerez la propriété. 
 
 
 
 

http://www.google.fr/places
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CAS N°1, votre entreprise n’a pas sa Google Adresses 
Allez à l’étape 3. 
 

CAS N°2, il existe une Google Adresses pour votre entreprise 
Si le numéro est déjà connu de Google, il va afficher l’adresse et l’entreprise qu’il connaît pour ce 
numéro. 
Cliquez alors sur « modifier » pour ensuite donner les informations officielles sur votre 
établissement. Vous en confirmerez la propriété ultérieurement.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Autre possibilité : 
Dans Google Maps, sur la carte ou dans la liste, vous repérez votre établissement :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquez ici 
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Puis … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Étape 3 : Renseigner les champs 
Attention, Google est très vigilant sur la qualité des informations renseignées dans les champs. 
Une fiche bien et correctement remplie a plus de chance d’être en 1ère page. 

- ceux marqués d’une étoile rouge sont obligatoires ; 
- le champ société/organisme doit reprendre exactement le nom de l’établissement que 

vous utilisez au quotidien (oubliez le SARL..) sans description supplémentaire, au risque 
que Google refuse la fiche ; 

- le champ description est limité à 200 caractères et il est préférable de bien le soigner 
avec des mots-clés pertinents, des éléments attractifs (tel un point de vue), votre 
prestation. Vous pourrez donner plus de détails en fin de page avec d’autres champs ; 

- vous pouvez utiliser jusqu’à 5 catégories pour décrire votre activité. Utilisez-les 
toutes. Acceptez celles déjà proposées par Google, ce qui pourrait peut-être vous 
avantager pour être affiché dans le fond de carte. Laissez-vous guider par les propositions 
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lorsque vous entrez un mot-clé de votre activité (ex : « surf », Google va proposer « cours 
de surf ») ; 

- le fond de carte situé à droite permet de modifier l’emplacement de votre établissement. 
 
Cf : Consignes de rédaction de Google 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voici le module pour repositionner le marqueur 
Google sur la carte, s’il n’était pas positionné 
correctement. Normalement, il est mis à l’adresse 
indiquée, mais peut-être pas exactement au bon 
numéro de rue, par exemple ; ou bien, en milieu rural, 
Google positionne souvent par défaut au centre bourg. 
 
 
 
 
 
 
 
Les horaires d’ouvertures sont très importants : Google les utilise pour afficher votre 
établissement au moment de la recherche d’un internaute. 

http://www.google.com/support/places/bin/answer.py?hl=fr&answer=107528
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Vos pouvez détailler au maximum, même si votre établissement n’est pas ouvert en continu. 
Sous la carte, vos renseignements s’affichent en instantané, tels que les internautes pourront les 
lire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
INDISPENSABLE, le contenu multimédia (photos, vidéos) aide l’internaute à visualiser votre 
offre, se projeter dans votre établissement, et à choisir. 1 photo minimum est nécessaire. 
Cela permet aussi à votre établissement d’être affiché dans d’autres catégories Google : images, 
vidéos. 

- Photos de moins de 1 Mo et 1024 x 1024 pixels maximum ; Pour redimensionner vos 
photos vous pouvez utiliser l’outil gratuit en ligne www.picnick.com. 

- Vidéos à héberger d’abord sur YouTube, avec votre compte Google, puis importer l’adresse 
URL dans le champ prévu. 

 
ATTENTION : Vous devez avoir les droits sur les photos et les vidéos ! 
 
 
 
 
 
 

http://www.picnick.com/
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Les photos sont très importantes : 
elles doivent avoir un nom précis 
(pas un numéro) avec des mots-clés, 
par ex : 
« hôtel-plaza-paris.jpg » 

Encore mieux, la vidéo (courte, 
moins d’une minute) offrant une 
visite de votre établissement. 
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Les détails supplémentaires sont aussi importants que le reste ; les champs sont libres, 
vous pouvez indiquer ici, tout ce que vous n’avez pas pu renseigner ailleurs : 

- le classement de l’hôtel, 
- l’information sur le type de cuisine, 
- le parking, 
- le wifi gratuit, 
- les intérêts touristiques, 
- l’aéroport le plus proche, 
- etc. 

 
Cette rubrique a encore plus d’importance pour les établissements qui sont situés en milieu rural. 
Il faudra renseigner ici, tout ce qui vous rapproche de la ville d’à côté (gare, musées, etc.) et y 
indiquer les mots clés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois tous les renseignements donnés et après avoir relu l’ensemble de la fiche, VALIDEZ. 
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Étape 4 : Validation 

 
Validation par courrier proposée. Etape indispensable. La validation permettra d’afficher sur la 
fiche « informations validées par le propriétaire » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 à 3 semaines plus tard, vous recevrez un courrier à l’en-tête de                             , 
En réponse duquel il vous faudra confirmer votre adresse par voie postale ou par téléphone. 
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Etape 5 : aller plus loin avec Google Adresses 

 
Votre première fiche créée, vous obtenez un tableau de gestion de l’ensemble de vos fiches 
Google Adresses en allant sur www.google.fr/adresses (il faut être connecté à votre compte) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Voir les statistiques de sa fiche Google Adresses, grâce au tableau de gestion : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ici, pour l’actu ! 

http://www.google.fr/adresses
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Impressions : nombre de fois où la fiche a été affichée en tant que résultat, lors de la recherche 
locale d’un internaute sur Google.fr ou Google Maps. 
Actions : nombre de fois où l’internaute a interagi avec la fiche (cliquer sur le site web, ou 
demander l’itinéraire, par exemple). 
 
 
Depuis ce module, Google Adresses permet aux propriétaires d'afficher une actualité sur 
leur fiche. Cette actualité s'affichera alors pendant 30 jours. Vous pouvez utiliser cette 
fonctionnalité pour écrire un petit texte dans lequel vous reprendrez les mots clefs importants 
avec lesquels vous souhaitez 
apparaître.  
Pour les établissements en milieu 
rural, cela permet encore d’afficher 
la proximité avec la « grande ville d'à 
coté ». Cela permet de placer 
honnêtement (sans contrevenir aux 
directives) une autre géolocalisation.  
Cette opération sera à renouveler 
tous les mois (avec un texte différent 
à chaque fois). 
 
 
Si, vous ciblez des clientèles étrangères vous pouvez avoir votre fiche Google Adresses en 
langues étrangères : 
 
Sélectionner d’abord la langue dans votre panneau de gestion Google Adresses 
(www.google.fr/adresses) , où s’affiche la liste de vos fiches. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Changer la langue ici 

http://www.google.fr/adresses
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Ensuite, il faudra créer une nouvelle fiche d’établissement (1 par langue) avec la procédure décrite 
en français. 
 
Motivez la récolte des avis auprès de vos clients :  
+ d’avis sur votre fiche Google Adresses = + de chances d’être affiché parmi les premiers dans 
une recherche locale. 
 
Affichez un QRcode 
(flash code) sur vos 
cartes de visites, et 
autres supports de 
communication, qui 
mène vers votre page 
de collecte d’avis.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plus d’informations … 
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Il existe un support / centre d’aide de Google pour vous aider dans vos démarches de 
création de fiche et répondre à des questions précises sur les quelques « bugs » que vous pourrez 
rencontrer. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’aide de Google est très accessible et en français !  
Et si vous êtes perdu Google dispose même d’un blog ! http://googlefrance.blogspot.com/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://googlefrance.blogspot.com/
http://www.google.com/support/places/bin/static.py?hl=fr&page=guide.cs&guide=28247&topic=28292&answer=142902&rd=1�
http://googlefrance.blogspot.com/�

